












à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

ARTICLE 18 - Restriction à la libre transmission des actions 

Les associés s'interdisent formellement. sous peine d'exclusion de la Société et de nullité des 
cessions intervenues en violation des stipulation de présent article, de céder ou transmettre, 
sous quelque forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, en pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, tout ou partie des actions physique ou morale, exploitant des activités concurrentes de 
celles de la Société, ou à une personne physique ou morale, cliente ou fournisseur de la Société 
et susceptible de mettre en péril les intérêts, les activités ou la situation de la Société. 

ARTICLE 19 - Nullité des cessions d'actions 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles « 

préemption », « Agrément des cessions », « Modifications dans le contrôle d'un associé » des 

présents statuts sont nulles. 

Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 

ARTICLE 20 - Location d'actions 

La location des actions est interdite. 

TITRE V-ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

ARTICLE 21 - Président de la Société 

La société est représentée, dirigée et administré par un président, personne physique ou 
morale, associé ou non associé de la société. 

Désjgnatjon 

Le président est désigné pour une durée déterminée ou non par la collectivité des associés qui 
fixe son éventuelle rémunération. 

Lorsque le président est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 

représentant permanent personne physique. 

Le premier président est Monsieur TISS Jalal, né le 04/02/1982 à GHOMRASSEN (99) 

TUNISIE, de nationalité tunisienne, célibataire, demeurant 210 Avenue Carnot - 17000 - 
LA ROCHELLE pour une durée illimitée. 

Pouvoirs 

Le président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la société, dans la limite de 
l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présenls 
statuts à la collectivité des associés. 

Le président peut, sous sa responsabilité consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 
pour un ou plusieurs objets déterminés. 















acceptent expressément et irrévocablement. 

Rachat des actions de l'assocîé sortant : 

Dans l'hypothèse où l'avis de conciliation ne serait pas ratifié, chacun des Associés pourra alors soit 

offrir aux autres Associés de leur céder l'intégralité de sa participation dans la société sur la base 

d'un prix déterminer comme suit : « Détermination du prix » ; les autres associés disposeront alors 

d'un délai d'un mois à compter de la réception de la lettre pour décider s'ils rachètent ou non les 

actions de l'associé sortant au prix susvisé. S'ils ile rachètent pas lesdites actions, ces associés 

seront tenus de vendre leurs participations, au même prix, au demandeur qui sera tenu d'acheter ; 

ces opérations devront être effectuées et le prix payé dans le mois suivant l'expiration du délai ci­

dessus. 

ARTICLE 32 - Frais 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 

sont à la charge de la société. 

ARTICLE 33 - Publicité 

Tous pouvoirs sont donnés au Président, ou à toute personne qu'il déciderait de se substituer, à 

l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi en vue de l'immatriculation de la société 

au registre du commerce et des sociétés, et notamment à l'effet d'insérer l'avis de constitution dans 

un journal habilité à publier les annonces légales dans le département du siège social. 

La société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de son immatriculation au registre du 

Commerce et des Sociétés. 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur TISS Jalal pour effectuer les formalités de publicité 

relatives à la constitution de la Société et notamment : 

Pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales 

dans le département du siège social. 

Pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce et des Sociétés ; 

Et généralement, au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour accomplir les 

formalités prescrites par la loi. 

Fait à La Rochelle, 

Le 21/12/2023 

Monsieur TISS Jalal 
Président 


